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Comment s’assurer d’être vu de jour comme 
de nuit ? C’est une question vitale pour qui 
travaille sur le bord de la route. Les spé­
cialistes du dépannage routier en savent 
quelque chose ! La vitesse, les intempéries, 
les courbes, il y a de nombreuses raisons 
qui empêchent les automobilistes de voir 
les travailleurs à l’ouvrage. Heureusement, 
il existe des moyens d’augmenter leur vi­
sibilité. Un de ceux-ci concerne le port de 
vêtements de sécurité à haute visibilité.

Pour votre protection :  
la norme CSA-Z96-02

Cette norme précise les exigences re-
latives aux vêtements de travail qui si-
gnalent visuellement la présence d’un 
travailleur. Ces vêtements ont pour but 
d’augmenter la visibilité du travailleur 
dans des conditions de faible lumino-
sité et pendant la nuit ou dans toute 
autre situation dangereuse. 

La visibilité se trouve améliorée par un 
contraste élevé entre le vêtement et 
l’environnement de travail en arrière-
plan. La norme CSA énonce les exi-
gences de rendement s’appliquant aux 
matériaux de visibilité à utiliser sur les 
vêtements de sécurité à haute visibilité 
et définit les classes de vêtements, les 
superficies minimales et le positionne-
ment de ces matériaux.

Le dossard de sécurité

Le dossard est un équipement incon-
tournable pour quiconque travaille 
sur le bord de la route. Si vous envi-
sagez acheter un dossard de sécurité, 
assurez-vous qu’il soit de «classe 2» 
conformément à la norme CSA Z96-02. 
Ce dossard devrait être jaune, vert vif, 
orangé ou rouge. 

Des vêtements voyants

Une question de vue  
ou de mort !

Acheter un dossard de «classe 2», 
c’est avoir la garantie d’être bien vu 
sur 360 degrés en tout temps ! Bien 
des dossards vendus à bon marché 
ne permettent pas cela. Pensez-y bien, 
cela pourrait vous sauver la vie un 
jour.

Pourquoi pas des gants !

Les mains, ça bouge ! C’est aussi un 
bon moyen d’attirer l’attention des 
conducteurs, surtout si on peut les 
recouvrir d’un gant qui se voit bien de 
loin ! Ces gants existent. Même s’ils ne 
correspondent pas forcément à la nor-
me CSA discutée ci-contre, ils peuvent 
représenter un atout non négligeable. 
Il existe différents modèles. Ces gants 
sont de toute manière un équipement 
de travail nécessaire. Alors pourquoi 
ne pas en faire un équipement de sé-
curité supplémentaire !  

À vous d’y voir !

C’est sur 
l’étiquette 
qu’on peut 
vérifier si 
le dossard 
porte la 
mention 
«classe 2».

Vous pouvez augmenter votre visibilité avec 
ce type de gants.

Sur le bord de la route,  
le danger peut surgir  

de partout !

Pour en savoir plus, procurez-vous le DVD 
Un ABC du dépannage sécuritaire.  
Vous y trouverez une intervention 
sécuritaire complète, étape par étape. 
autoprevention.qc.ca 
800 363-2344 poste 229

Voici deux dossards de sécurité. Le dossard de droite est le seul visible sous tous les angles. Il porte 
la mention «classe 2» sur l’étiquette.
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